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Le dialogue social entre le Conseil
d’État et le Syndicat des services
publics (SSP) subit un coup de
gel. En cause? Une vidéo publiée
sur les réseaux avant la grève de
la fonction publique du 11 no-
vembre.

La cheffe des Finances,Natha-
lie Fontanet, y est épinglée par le
SSP pour la politique de rigueur
qui va toucher la fonction pu-
blique. Elle est surtout répétiti-
vement désignée par sonprénom.

«Cette vidéo ne respecte pas
le cadre du respect légitime-
ment attendu dans le contexte
du dialogue social», a-t-elle écrit
au syndicat le 25 novembre. Au
Grand Conseil, elle dénonçait
l’absence de l’étiquette «Madame
la conseillère d’État», déplorant
que les femmes soient plus fa-
cilement réduites à leur prénom
que les hommes.

Dans son mail, Nathalie Fon-
tanet rappelle avoir demandé
le retrait de la vidéo lors d’une
séance avec la délégation du
Conseil d’État aux Ressources
humaines. Lors de cette séance, la
représentante du SSP a été priée
de quitter la réunion, avant d’être
autorisée à rester.

Constatant la permanence de
la vidéo, Nathalie Fontanet an-
nonce que, «tant qu’une dis-
cussion avec les organes du SSP
n’aura pas lieu», sa représentante
ne sera plus admise aux séances.
En outre, l’Office du personnel ne
transmettra pas ses communica-
tions syndicales aux employés,
bloquant d’ailleurs l’une d’elles.

«Ressenti de classe»
Le président du SSP,Vincent Bir-
cher, a publié lundi une nouvelle
vidéo dénonçant une «grave» et
«inédite» atteinte à la liberté syn-
dicale et d’expression.Une façon
de «détourner l’attention» de la
volonté de faire payer à la fonc-
tion publique «les cadeaux fis-
caux faits aux riches».

Et de relayer un nouveau vi-
suel ironisant sur le gel des sa-
laires en caricaturant la grande
argentière en reine des neiges,
stéréotype genré s’il en est.

Précisant qu’il n’a pas été pro-
duit par le SSP, Vincent Bircher
conteste tout sexisme au sujet des
vidéos, qu’il invite plutôt à cher-

cher dans «les coupes, qui vont
toucher en priorité lesmétiers fé-
minins comme les infirmières».

Le syndicat pourrait aussi
épingler «Pierre», ajoute-t-il, «un
maudit Maudet dont le quolibet
n’a jamais suscité une telle réac-
tion. La satire contre des person-
nalités politiques, il y en a plein
les journaux, nos vidéos n’ont
rien de scandaleux, diffamatoire
ou illégal.» Selon lui, c’est l’ab-
sence d’étiquette qui a suscité un
«ressenti de classe».

Le SSP continuera d’incarner
son «rôle de contre-pouvoir» en
mobilisant via un «ton plus com-
batif, mêlé d’humour», promet
Vincent Bircher. Une radicalisa-
tion assumée «qui répond à celle
de la droite et du Conseil d’État,
qui nemontre aucune ouverture
sur les mécanismes salariaux».

Propositions de rencontre
Le syndicat se dit disposé à dis-
cuter, «pour autant que, sans
condition, il puisse réintégrer les
séances et que ses communica-
tions soient transmises».

Mais pour Nathalie Fontanet,
c’est au seul SSP de rétablir la
confiance. Selon elle, le dialogue
n’est pas rompu. Elle a propo-
sé deux dates de rencontre pour
trouver une solution. Le pro-
blème porte sur «l’incapacité du
SSP à reconnaître qu’il a dépas-
sé les bornes du dialogue social
constructif. […] Tout ne peut pas
être permis au nom de la liberté
syndicale.»

Être parodiée en reine des
neiges? «J’aime assez le person-
nage, mais pas pour les mêmes
raisons que le SSP, réagit l’ar-
gentière. Ce qui heurte le Conseil
d’État […], c’est que le SSP aban-
donne le débat sur les politiques
publiques pour s’attaquer aux
personnes et à la dignité des ins-
titutions qu’elles représentent.
C’est la mort du partenariat et
du dialogue. C’est remplacer l’ar-
gumentation par l’humiliation.»

Conclusion de la présidente du
Cartel intersyndical, Geneviève
Preti, dans «Le Courrier»: «Il n’y
a pas d’atteinte à la personnali-
té. C’est la fonction qui est visée,
par la personne.»

Rachad Armanios

Le Syndicat des services
publics et l’Exécutif en froid
Conseil d’État Nathalie Fontanet a dénoncé
le ton irrespectueux d’une vidéo.
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«Dévoué, mais débordé et man-
quant de moyens»: le dernier
rapport de la Cour des comptes
sur «la prise en charge des
jeunes adultes à l’aide sociale»
par l’Hospice général ne va pas
faciliter l’instruction du procès
envers le travail social.

Alors que le Département de
la cohésion sociale et l’institu-
tion sont sous pression à la suite
de l’importante augmentation
des moyens dévolus à l’aide so-
ciale, le rapport présente un por-
trait contrasté d’un secteur très
sensible.

Hausse brutale
Ils sont 3289, ces jeunes de 18
à 25 ans pris en charge, moitié
plus qu’en 2015, avec une accé-
lération brutale ces deux der-
nières années. Presque les deux
tiers d’entre eux sont Suisses.
Partagés équitablement entre les
sexes, ils cumulent souvent les
difficultés: problèmes d’argent
presque pour tous, mais aus-
si endettement pour un tiers
d’entre eux, rupture scolaire
pour 60%, rupture familiale, pro-
blèmes de santé et problèmes
psychiques, enfin, 68% n’ont pas
de formation postobligatoire.

Pire encore, la moitié des
jeunes aidés ont un parent à
l’aide sociale. Sort-on de ce
programme? Oui, ne serait-ce
que pour des questions d’âge…
En 2024, 40% (pourcentage en
hausse depuis 2015) en sortaient
après une amélioration de leur
situation économique, 40% re-
çoivent d’autres prestations so-
ciales, 20% enfin des usagers
coupent tout contact avec la
structure.

Nombreux problèmes
Si ces jeunes bénéficient d’un
traitement particulier de la part
de l’Hospice, c’est pour les sor-
tir au plus vite de la trappe de
l’assistance. Mais il y a loin de
la coupe aux lèvres, déplore Fa-
bienMangilli, le magistrat char-

gé de l’audit. Si, d’une part, la
Cour relève le travail «engagé»
et «pragmatique» des employés,
mis sous pression par l’augmen-
tation constante de la demande
et la complexité des prises en
charge, elle décrit aussi, d’autre
part, un dispositif à intervenants
multiples, y compris externes.

Le personnel est entre lemar-
teau et l’enclume. Le nombre
de dossiers par assistant so-
cial s’établit en moyenne à 100,
contre entre 40 et 60 au niveau
suisse selon les recommanda-
tions de la Conférence suisse
des institutions. Cette masse de
travail limite drastiquement le
temps disponible pour les autres
tâches à accomplir: contacts avec
les usagers, préparation des en-
tretiens, échanges avec le réseau,
suivi administratif.

Ces problèmes sont accentués
par une intendance qui ne suit
pas, notamment en matière de
moyens informatiques ou de lo-
caux. Du coup, le taux d’absence
du personnel atteint 8,8%. Dé-

passé, le personnel pioche dans
le maquis des formations à dis-
position «sans toujours en avoir
une vision très nette de leur per-
tinence ou de leur utilité».

Quelles solutions?
Que faire? Par exemple, accen-
tuer la logique de «casemanage-
ment» des dossiers, à savoir dé-
signer un responsable par dos-
sier, qui organisera la prise en
charge, au lieu de renvoyer le
chaland à un autre acteur; dimi-
nuer le nombre de dossiers par
assistants sociaux; développer
des outils informatiques adé-
quats; standardiser le remplis-
sage des dossiers; trouver des lo-
caux adaptés pour faire venir les
acteurs externes nécessaires; ré-
évaluer lesmesures à disposition
pour lesquels on dépense quand
même 3,5 millions par an pour
examiner leur adéquation aux
besoins et leur efficacité.

Et combien coûterait cela?
«Nous ne recommandons pas
l’engagement de davantage de

personnel, explique FabienMan-
gilli. L’Hospice doit évaluer les
tâches, réorganiser, réallouer les
moyens.»

Les limites de l’Hospice
Venue en masse à la présenta-
tion de l’audit, la direction de
l’Hospice a pris acte de toutes
les mesures proposées et les a
acceptées. Certaines ont des dé-
lais de réalisation à très courte
échéance (juin 2026).

«Il faut néanmoins admettre
que l’Hospice ne peut pas être le
lieu où seront prises en charge
les défaillances de toutes les po-
litiques publiques concernées
par la jeunesse», avertit Chris-
tophe Girod, directeur de l’insti-
tution, une référence aux problé-
matiques scolaires, au durcisse-
ment des conditions des rentes
invalidité ou aux prestations de
l’Office cantonal de l’emploi. Le
directeur évoque le rôle dévolu
de fait à son institution: «Four-
nir une rente sociale, qui ne dit
pas son nom.»

Comment l’Hospice général
s’occupe des jeunes
Rapport La Cour des comptes s’est intéressée à la prise en charge des 3300 jeunes adultes
par l’institution. Portrait contrasté d’un secteur sensible.

Les locaux de l’Hospice se trouvent à Rive. «L’Hospice doit évaluer les tâches, réorganiser, réallouer les
moyens, recommande Fabien Mangilli, le magistrat chargé de l’audit de la Cour des comptes. Hospice général
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